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antérieure. Ils n'auront pas à en faire la demande. Nous esti-
mons-et je suis persuadé que les députés de tous les partis en
sont conscients--que les gens ne réclamaient pas de prestations
parce qu'ils étaient dépassés par la complexité du système
fiscal. En vertu de ce nouveau système, les fonds seront distri-
bués automatiquement, et les propositions de réforme fiscale
dont le comité sera saisi le mois prochain déboucheront, j'en
suis persuadé, sur un formulaire de déclaration d'impôt simpli-
fié de beaucoup.

Enfin, je tiens à féliciter à nouveau le gouvernement d'avoir
écouté les recommandations unanimes du comité multipartite
et d'avoir présenté si vite le projet de loi que nous débattons
aujourd'hui.

Le président suppléant (M. Paproski): Y a-t-il des questions
et des observations?

M. Gauthier: Monsieur le Président, je voudrais poser une
question au député. Le projet de loi prévoit que si le versement
est supérieur au montant auquel le particulier a droit, le gou-
vernement va exiger le remboursement non seulement du mon-
tant excédentaire, mais aussi de l'intérêt couru à compter du
30 avril. Nous, du parti libéral, voudrions que cela soit modifié
de sorte que seulement le montant excédentaire soit rem-
boursé, et je voudrais savoir ce que le député pense de cela.
C'est là un point important parce que, dans ma circonscription
tout au moins, on ne peut pas demander aux familles à faible
revenu admissibles au crédit d'impôt pour enfant qui recevront
ce versement anticipé de 300 $ en novembre, de payer des
intérêts sur cet argent si, pour une raison quelconque, leurs
revenus de l'année sont assez élevés pour qu'ils n'aient plus
droit au crédit. Le député n'admet-t-il pas avec nous que
l'excédent peut être recouvré par le gouvernement mais qu'il
serait exagéré d'exiger des intérêts sur ce montant?

M. McCrossan: Non, monsieur le Président, je ne suis pas
d'accord. On propose dans ce projet de loi d'accorder aux
familles à faible revenu, celles qui ont gagné moins de 15 000 $
l'année précédente, un paiement anticipé équivalent aux deux
tiers du crédit d'impôt pour enfant. Les familles recevront ce
crédit d'impôt jusqu'à ce que leur revenu s'élève bien au-dessus
du revenu limite et le montant du crédit diminue plutôt lente-
ment par rapport à l'accroissement du revenu. Nous parlons ici
de quelqu'un qui se trouvait dans la plus grande détresse une
année mais dont la situation s'est beaucoup améliorée au cours
de l'année suivante. Par exemple, les bénéficiaires des verse-
ments de novembre et de décembre de cette année sauront fort
probablement si leur revenu est passé de moins de 15 000 $ à
plus de 25 000 $ et s'il atteint les échelons où le crédit d'impôt
pour enfant diminue de beaucoup. Quelqu'un dont le revenu a
augmenté de plus de 60 p. 100 sait de toute évidence à quoi
s'en tenir. Je ne pense pas qu'il soit irréaliste de demander à
ces personnes de reconnaître qu'il s'agit d'une avance qu'elles
doivent rembourser le plus rapidement possible si elles n'y ont
plus droit.
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M. Gauthier: Monsieur le Président, je comprends les argu-
ments du député. Cependant, il oublie que les personnes à qui
ce versement anticipé est accordé sont très susceptibles d'avoir
connu des changements dans leur situation de famille au cours
de l'année. Par exemple, il se peut qu'un enfant soit décédé, ce

que le gouvernement ignorerait. Il se peut que la si
changé au cours de l'année en matière de garde d'
arrive que le ministère du Revenu fasse des erreu
peut-être ce qui se sera produit: pourtant, la person
cet argent et on lui réclamera des intérêts l'année
elle n'y avait pas droit. Il me semble tout à fait rais
récupérer l'argent auquel les bénéficiaires n'ont pas <
tefois, bon nombre des familles visées ne connaissE
complexités du régime de l'impôt sur le revenu et je i
pourquoi elles devraient être tenues de verser des ii
un montant qu'elles n'ont pas demandé et qui 1
accordé parce que nous estimons qu'elles en ont bes
quoi devrions-nous leur faire payer des intérêts sur
tants à récupérer?

M. McCrossan: Monsieur le Président, j'aimerais
le député de sa question qui met en relief une par
tante du projet de loi. Il a demandé, en supposant qu
décède durant l'année, si la famille touchera l'ar
savoir qu'elle n'y a pas droit. Sous le gouvernem(
antérieur, que le député représentait, la famille perd
dit d'impôt à l'égard d'un enfant mort durant l'am
projet de loi actuel comporte une disposition impc
vertu de laquelle la famille conserve le crédit d'impô
l'enfant décède durant l'année. Les prémisses de 1
sont donc fausses puisque nous avons résolu le proble
qu'elle soulève.


